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Introduction 
 
 « Traiter de la façon d’élever et d’éduquer les enfants semble être la chose la plus importante et la plus 
difficile de toute la science » Montaigne, Essais livre 1, chapitre XXV. 
Au XXIème siècle, les propos de Montaigne du XVIème siècle ne sont pas obsolètes. L’éducation est un 
bien commun partagé par tous, sans exception. 
Il est nécessaire de restituer aujourd’hui, le contexte national et même mondial qui tend à vouloir sortir 
des écoles dîtes « classiques ». Les résultats rendus public révèlent un système éducatif français 
particulièrement fracturé. Malgré le réel travail sur le terrain pour relever le défi, les écarts s’intensifient 
entre les très bons élèves et les plus faibles. La mixité sociale se vit difficilement.  
L’académie de Versailles est la première académie de France par son effectif de 1 300 000 élèves. Elle 
présente une grande diversité de situations familiales de CSP + (catégorie socio-professionnelle) et 
d’éducation prioritaire. 
Les établissements scolaires de Boulogne-Billancourt accueillent un public divers, sans zone d’éducation 
prioritaire. 
C’est aussi une académie où le taux d’inscription dans l’enseignement privé sous contrat est important.  
 
Comme toutes les académies, elle se doit de répondre à plusieurs objectifs fixés, dont celui de « mener 
tous les élèves à la réussite ».  
 
 
La loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d'orientation et de programmation pour la refondation de l'école de 
la République souligne que « les conditions d’un climat scolaire serein doivent être instaurées dans les 
écoles et les établissements scolaires pour favoriser les apprentissages, le bien-être et l’épanouissement 
des élèves et de bonnes conditions de travail pour tous. » 
 
Aujourd’hui « La ville où il fait bon être parent » titre le Parisien en 2018 : 
Boulogne-Billancourt est n° 1 du département et n°2 d’Ile de France. 
La ville de Boulogne-Billancourt consacre plus de 25% de son budget de fonctionnement à l’Education et 
à la Jeunesse. 
 
Dans un contexte propice à l’éducation, on voit s’implanter dans les Hauts-de-Seine et à Boulogne-
Billancourt des écoles alternatives « hors circuit instructions officielles » pour la plupart. Les parents se 
tournent volontiers vers ce type d’école. 
Nous nous sommes donc interrogés sur les raisons qui poussent les parents à faire ce choix. Mais nous ne 
sommes pas entrés dans ce sujet, sans en mesurer la complexité.  
S’il y a création d’école alternative c’est qu’il y a une volonté d’échapper à ce que l’on appelle l’école 
classique.  

- Quelles sont les finalités éducatives de ces écoles ? 
- Quel lien ont-elles avec l’institution scolaire ?  
- Est-ce une volonté de repli sur soi ?  
- Quel avenir pour les écoles alternatives ? 
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Recommandations :  
 
Notre réflexion nous amène à proposer trois axes forts :  
 
1/ Partager la grande politique nationale qu’est l’enseignement scolaire entre les collectivités 
territoriales et l’Education Nationale. 

- Planifier des rencontres entre les différents acteurs de terrain, fixer des objectifs et les suivre. 
- Développer des projets communs ouverts sur l’international réunissant plusieurs écoles de 

Boulogne-Billancourt. 
- Détenir une bonne connaissance des écoles alternatives et ne pas les ignorer.  

 
2/ Associer tous les acteurs concernés par la politique éducative.  

- Rendre visible via le site de la mairie l’offre des établissements scolaires maternelles, primaires, 
secondaires publiques et privés sous contrat, en valorisant l’état des lieux. 

- Identifier facilement le référent à la mairie chargé de l’éducation et de la communication.  
- Communiquer par les conseils de quartier l’offre de scolarisation en organisant une réunion par an.  
- Assurer la cohérence entre les activités périscolaires et les établissements scolaires.  

 
3/ Prendre en compte la dimension de la pratique des langues vivantes. 

- Accroître l’offre en langue des écoles publiques dans toutes les classes de la maternelle au primaire. 
- Former les ATSEM (agent territorial spécialisé des écoles maternelles) aux activités de langue 

vivante.  
- Créer un comité de pilotage « langues ». 
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Synthèse 
 
La lettre de saisine du Maire de Boulogne-Billancourt en date du 19 septembre 2019, permet au groupe_4 
du Cesel de porter sa réflexion non exhaustive sur le sujet de la création d’écoles alternatives en France, 
dans les Hauts-de-Seine et à Boulogne-Billancourt en particulier. Nous nous sommes penchés sur le sujet 
concernant la ville de Boulogne-Billancourt, après un riche partage d’expériences personnelles et 
intergénérationnelles dans notre groupe. C’est un sujet qui porte intérêt et interrogation, encore à ce jour 
non par le nombre d’élèves inscrits, mais par l’attrait majeur que suscite cette autre façon de faire pour 
« faire apprendre » un élève. Il faut distinguer les écoles par leur niveau, force est de constater que les 
écoles alternatives, à ce jour, sont des écoles maternelles et primaires en majorité, les niveaux collège et 
lycée sont encore à la marge.  
Le présent rapport n’a pas l’ambition d’apporter de solution au vaste chantier de l’éducation, mais plus 
simplement de donner l’occasion de contribuer à la réflexion.  
D’autre part aujourd’hui, on ne bénéficie pas d’assez de recul pour constater ou juger des résultats. Une 
dizaine d’années d’implantation des écoles alternatives à Boulogne-Billancourt ne permet pas d’établir un 
résultat fiable, quant à la réussite de ces élèves qui ont la plupart du temps réintégrer le système classique. 
Le paradoxe veut que l’esprit de compétition reste encore très présent dans notre société. La valeur du 
diplôme est bien à l’esprit de chacun. 
 
Un phénomène national et mondial. 
Malgré la Loi de la Refondation de l’école (évoquée plus haut), prolongée aujourd’hui par une réforme 
en profondeur, au sein de l’Education Nationale, il n’en reste pas moins vrai, que le contexte sociétal 
remet en cause le système éducatif, provocant la perte de confiance chez certains parents.  
Dans un bassin d’éducation favorable, les Hauts-de-Seine et Boulogne-Billancourt en particulier offrent 
une diversité d’établissements scolaires publics et privés sous contrat de qualité : 
  Une trentaine d’écoles dont 19 maternelles, 14 écoles élémentaires- primaires, 7 collèges, 4 lycées. Ces 
établissements comportent parfois plusieurs niveaux sur le même site. Nous n’avons pas fait la différence 
entre les écoles intitulées encore à ce jour « école expérimentale » et les écoles élémentaires ou 
primaires. Cela peut expliquer les quelques différences de chiffres. Ainsi, les établissements scolaires de 
Boulogne-Billancourt accueillent un public divers. 
Pour autant, ce territoire n’échappe pas à la règle de l’implantation d’écoles alternatives. A la rentrée 
2019 on évalue environ 500 élèves inscrits dans le 1er degré et une centaine dans le 2d degré, dans 13 
établissements privés hors contrat, se considérant « écoles alternatives » à Boulogne-Billancourt. A noter 
qu’une école Montessori s’est finalement installée à Issy- Les- Moulineaux en septembre dernier, plutôt 
qu’à Boulogne-Billancourt. Nous n‘avons pas pris en considération certaines méthodes non utiles à 
Boulogne-Billancourt, laissant à l’Institution le soin de poursuivre leurs travaux.       
 En France, on estime à 1530 écoles indépendantes sur tout le territoire français, dont 113 écoles ouvertes 
en 2019. On recense environ 75 000 élèves qui suivent leur scolarité dans des écoles alternatives, en zone 
rurale et citadine.  
 
Parmi ces 113 écoles : 40% des écoles appliquent la pédagogie Montessori. 
 25% des écoles adaptent différentes pédagogies actives. 
 12% des écoles accueillent des publics spécifiques. 
 11% sont des écoles internationales, bilingues ou régionalistes.  
 9% sont des écoles à pédagogie classique. 
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Et une répartition confessionnelle : 87% d’écoles aconfessionnelles. 
 6% d’écoles de confession catholique. 
 4% d’écoles de confession musulmane. 
 2% d’écoles de confession protestante.   
 
 
Ce n’est donc pas un phénomène particulier à Boulogne-Billancourt, mais bien présent sur tout le 
territoire français. 
L’enseignement à domicile, considéré comme système d’école alternative n’est pas assez représenté à 
Boulogne-Billancourt pour développer ce point, considéré à ce jour à la marge.  
 Depuis une dizaine d’années, les crises que traverse la société, la remise en cause des finalités de 
l’enseignement, de l’éducation font un tremplin pour une création d’écoles différentes de nos écoles 
classiques dans l’Education Nationale. A la recherche d’une école idéale, une « abbaye de Thélème » les 
parents se tournent vers un lieu de socialisation d’éducation, qui leur paraît le plus approprié. On parle 
de « boom » dans l’émergence des écoles alternatives, si l’on se réfère aux multiples articles de journaux. 
Les écoles Montessori ont particulièrement le vent en poupe. 
 
Un recours aux différentes méthodes. 
Il nous est apparu nécessaire de définir d’une façon rapide, les pédagogies alternatives dans leur variété 
et leur originalité, comme Freinet, Montessori, Steiner ou plus récente Sudbury Valley school. Ce sont ces 
méthodes auxquelles ont recours les écoles alternatives de Boulogne-Billancourt. Elles se veulent source 
d’alternative pédagogique à l’enseignement dit classique.  
 
- Freinet était un instituteur dans l’enseignement public en France dans les années 30, qui a donné son 
nom à la pédagogie Freinet : à partir de ce qui intéresse l’enfant, celui-ci est animé d’un esprit de fraternité 
au sein de la classe.  
 
- Montessori femme médecin italienne, année 1930 également, base sa pédagogie sur le développement 
de l’enfant, son autonomie individuelle. 
En France, on recense 169 établissements écoles Montessori dont seules 97 sont reconnues par 
l’association Montessori. Il existe 2 centres de formation Montessori, qui eux ne sont pas reconnus en 
France : la durée de la formation s’étale sur 1 ou 2 ans. La formation est payée par la personne qui choisit 
d’enseigner dans une école Montessori. Les frais de scolarité pour la formation vont de 4000 à 6000 euros. 
Il existe cependant, quelques aménagements concernant ces frais, en fonction du lieu de l’école où la 
personne va enseigner. 
 
-Steiner : l’objectif est l’épanouissement de toutes les potentialités intellectuelles, artistiques, manuelles, 
corporelles de l’élève. 
 
-Sudbury Valley school : méthode qui vient des Etats-Unis, en 1968. Les écoles démocratiques se 
présentent comme des espaces éducatifs sans contrainte, dont relève une école à Boulogne-Billancourt 
« la Fabrique démocratique ». 15 écoles démocratiques ont été créés en 3 ans, en France. 
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Un statut juridique. 
- La loi Gatel,13 avril 2018- en annexe- est la dernière loi publiée. Cette loi permet au Parlement 

d’allonger le délai pour refuser l’ouverture d’une école (renforcer le regard sur la sécurité, accès 
aux locaux). 

Les conditions nécessaires à la création d’une école alternative sont connues de leur dirigeant : il faut 
trouver un local aux normes ERP (établissement recevant du public). Ensuite, 4 mois avant l’ouverture, 
faire une déclaration d’ouverture auprès du Recteur, du Maire de la commune, au Préfet, au Procureur 
de la République. 
 Si au bout de 3 mois, il n’y a pas de retour de la part des autorités, l’école alternative s’ouvre. 
La personne « directeur » de l’école alternative doit avoir son bac, avoir plus de 21 ans, un casier judiciaire 
vierge, se doit de prendre en considération le socle commun de connaissances et compétences-
programme de l’E.N. (acquis au plus tard à 16 ans) pour le parcours de l’élève.  
 Enfin, le respect de la Loi, porteur des valeurs de la République est de rigueur. 
Une sanction de 150 000 € d’amende peut être prononcée, pour le non-respect des règles établies. 
On maintient pendant 5 ans l’encadrement sur l’enseignement dispensé dans l’école, diligenté par un 
I.E.N.  
(Inspecteur Education National.) Le Préfet est seul, à avoir l’autorité pour fermer l’école. 
 

- Le code de l’éducation. En annexe 
L’inspection des établissements hors contrat est obligatoirement effectuée dès la première année de 
leur fonctionnement ; d’autres contrôles peuvent être organisés par la suite, de manière inopinée ou non. 
Sous l’autorité conjointe du préfet et du recteur, des contrôles administratifs s’assurent que le directeur 
et les enseignants disposent des diplômes requis et que sont respectées les dispositions juridiques 
relatives à l’obligation scolaire, l’ordre public, la prévention sanitaire et sociale et à la protection de 
l’enfance et de la jeunesse. Si ces dispositions ne sont pas respectées, les sanctions prévues peuvent être 
mises en œuvre. 
Le contrôle pédagogique, de la compétence du recteur, s’assure que l’enseignement se conforme aux 
droits garantis par les traités et par la Constitution : 
Le droit à l’éducation permet à chaque enfant de développer sa personnalité, d’élever son niveau de 
formation initiale et continue, de s’insérer dans la vie sociale et professionnelle, d’exercer sa citoyenneté 
(art. L.111-1 du Code de l’éducation) ; 
Le droit à l’instruction garantit à chaque enfant jusqu’à l’âge de 16 ans, d’une part, l’acquisition des 
instruments fondamentaux du savoir, des connaissances de base, des éléments de la culture générale et, 
selon les choix, de la formation professionnelle et technique et, d’autre part, l’éducation lui permettant 
de développer son sens moral et son esprit critique, de partager les valeurs de la République (art. L.131-
1-1 du Code de l’éducation) ; 
Le droit à la scolarité garantit à chaque enfant qu’il aura disposé à 16 ans des moyens nécessaires à 
l’acquisition progressive du socle commun de connaissances, de compétences et de culture (art. L.122-1-
1 du Code de l’éducation). 
Si, après une première mise en demeure, le chef d’établissement persiste à ne pas respecter ces droits, il 
commet un délit dont le procureur est informé ; alors, les parents d’élèves sont mis en demeure de 
scolariser leurs enfants dans un autre établissement. 
 
Textes de référence Code de l’éducation  Livre IV, Titre IV : Les établissements d’enseignement privés 

Livre IX, Chapitre IV : Dispositions propres aux personnels des établissements d’enseignement privés  
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Une définition de l’école alternative. 
 
L’enseignement alternatif propose des pratiques pédagogiques fondées sur le principe latin de 
« l’alterno », signifiant le choix. Les parents privilégient un type d’enseignement.  
Constituant une solution de remplacement, c’est une école qui ne répond pas aux programmes de 
l’Education Nationale (quelques écoles y font référence) et ne reçoit pas de subvention de l’Etat. Les frais 
d’inscription sont onéreux. A l’heure actuelle, certaines écoles veulent un aménagement des frais de 
scolarité. L’argent ne doit pas être un frein à leur décision. 
 Ce sont des écoles crées sous le statut d’entreprise ou d’association, selon « le business plan » choisi 
(conseil donné avant la création sur internet) 
Ces écoles alternatives sont des écoles qui se revendiquent source d’épanouissement de l’enfant, visant 
son autonomie, apprenant selon son désir immédiat, selon son propre rythme, prenant en compte 
l’enfant dans sa globalité. On prône la pédagogie du « bien- être » de l’enfant qui éduque à la joie, menant 
à la connaissance par le jeu.  
 
13 écoles alternatives sont répertoriées à Boulogne-Billancourt sur internet. Nous avons constaté parfois 
l’arrivée d’une école alternative, prônant la même méthode sur le même territoire, en peu de temps. 
 Nous nous sommes rendus dans plusieurs écoles alternatives. Les entretiens avec leur dirigeant ou 
directrice ont été cordiaux.  
Ce sont des écoles de niveau maternelle et primaire, pour la plupart. 
Les frais de scolarité sont élevés et permettent aux CSP favorisées d’inscrire leur enfant, là où ils le veulent. 
Au contraire, certaines écoles ne veulent pas que l’argent soit un obstacle et proposent des tarifs 
adaptables aux familles. 
(Coût de la scolarité de 6000 à 10000 euros par an) 
Nos différentes visites et entretiens ont permis de révéler des particularités dans chaque école.  
Tout d’abord en maternelle : 
La Maison de l’Enfant école maternelle, crée en 1985 est un jardin d’enfants associatif qui affiche la 
méthode Montessori, école bilingue. On parle anglais, les enfants ont l’habitude d’entendre la L.V.E. 
(langue vivante étrangère) tout au long de la journée. 
 L’école perçoit une subvention de la mairie (107350 euros.) Les enseignantes sont 4, dont une 
anglophone. L’accueil se fait de 3 à 6 ans, pour un total de 35 enfants. Les enfants suivent ensuite leur 
scolarité dans l’école de secteur ou autre école du choix de leurs parents. 
La pédagogie de l’école est basée sur la culture et l’art. L’école laisse une grande place aux parents qui se 
retrouvent en atelier. La Directrice entretient des liens avec les écoles du quartier. 
 
Le jardin Solférino crée en 1976, jardin d’enfants (reçoit l’agrément de la PMI- protection maternelle et 
infantile), est une association à gestion parentale. La directrice donne les orientations pédagogiques avec 
l’aval des parents. Le théâtre est un axe du projet de l’école. Les méthodes sont celle de Montessori et 
Freinet, bilinguisme. Les éducatrices sont au nombre de 4. L’école perçoit une subvention de la mairie de 
80 000 euros par an. Les enfants de 3 à 6 ans sont au nombre de 70, 
 
La Fabrique démocratique, ouverte en janvier 2019 destinée à accueillir des enfants de 5 à 18 ans. 
Aujourd’hui, 9 élèves de 6 à 16 ans. Le projet de l’école est fondé sur la liberté, la responsabilité, le 
décloisonnement. L’élève apprend par lui-même. 
 Pas de cours, pas de professeur, pas de classe, et pas de stress, des enfants épanouis, est la devise de 
l’école.  
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Arco Iris est créé en 2015 pour un accueil d’enfants de maternelle et primaire, dans les activités 
périscolaires, soit 25 enfants, de 3 à 10 ans. Habilité par la DDCS- direction départementale de la cohésion 
sociale, c’est un centre de loisir. Puis en 2018, elle est aussi école alternative, pour les enfants de 2 ans et 
demi à 6 ans, soit 9 élèves. Ils suivent leur rythme pour apprendre par le jeu.3 adultes encadrent les élèves, 
dont une franco-américaine qui mène ses ateliers en anglais. A l’âge de 6 ans, il n’y a pas une école de 
prédilection choisie. 
 
EMBB, école Montessori Boulogne-Billancourt ouverte en février 2018 : accueil de 24 enfants pour 4 
adultes dont 2 anglophones. C’est une école bilingue, où la méthode Montessori est de rigueur. La 
Directrice, éducatrice depuis 15 ans, a suivi la formation afférente. Elle a fait une démarche auprès des 
services de la mairie, lors de son installation. Les mercredis « ateliers » accueille en activités périscolaires 
tous les enfants dont les parents veulent les inscrire. 
 
Pour la plupart de ces écoles, il n’y a pas de cours de récréation, il leur faut donc aménager des sorties 
dans les parcs avoisinants de la ville de Boulogne-Billancourt. Nous nous interrogeons sur le temps passé 
lors de ces trajets et la sécurité des élèves.  
Concernant les salaires des personnels, c’est l’école qui les rémunère.  
 
 
Face à ces écoles alternatives, l’enseignement public lance son programme de rénovation et fusionne, 
par exemple les maternelles Forum et Casteja ou encore Sèvres et Galliéni.  
Trois écoles pilotes : école bilangue Robert Doisneau, école des sciences et de la biodiversité, ainsi que 
l’école du numérique.  
Plus de 2 millions d’euros consacrés au Plan Numérique en 2018. 
 Une heure et demie d’anglais assurée par les P.E. (Professeur des écoles) avec l’habilitation ou 
intervention d’un natif auprès des élèves. Treize locuteurs natifs sont à disposition des enseignants dans 
les écoles maternelles et primaires publiques par la mairie et un par l’Education Nationale. 
 Également, de nombreuses activités en dehors du cadre scolaire sont proposées aux parents désireux de 
partager un moment culturel avec leurs enfants ; ce qui apporte toute satisfaction.  
(Extraits du BBI, en annexe)  
 
Le choix pour une école alternative se concrétise souvent à l’entrée de la scolarité de leur enfant.  
 
- Les parents font le choix de l’inscrire dans une école qu’ils estiment « la meilleure ». Le bouche à oreille 

est un facteur prépondérant, via internet qui entérine leur choix. 
- L’école de secteur, école publique ne correspond pas à leurs critères et c’est l’effet d’évitement ;  
- L’école privée sous contrat n’offre plus de place et ils se tournent naturellement vers une école 

alternative, en ayant conscience ou non du « hors contrat ».  
- L’inscription se fait en cours de scolarité : l’enfant n’est pas heureux dans l’école publique, ses parents 

décident de l’inscrire dans une autre école, où il se trouvera mieux et apprendra à son rythme. Ils font 
alors, le choix de l’école alternative.   

- Parfois, c’est une mauvaise expérience pour un aîné qui fait le choix « du vouloir tout changer » et se 
tourner vers une méthode alternative. C’est aussi la propre expérience des parents qui a été mauvaise 
dans le public et ne veulent pas retenter la scolarité dans un établissement, pour lequel ils ont une 
forte appréhension. 
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Le questionnaire analysé illustre leur pleine satisfaction - en annexe - 
C’est avant tout, le programme pédagogique qui séduit les parents, les relations famille-école et le suivi 
personnalisé de leur enfant. Le bilinguisme est aussi un facteur important.  Ils maintiennent le choix de 
l’école alternative facilement durant la durée de la scolarité de la maternelle au primaire. A l’entrée en 
6ème ils sont partagés à 50- 50. Lors du passage en 2de, ils sont majoritairement pour un retour au système 
classique, dans un établissement privé sous contrat.   
 
On retient les points forts. 
Les points forts du statut de l’école alternative : 
Le projet pédagogique de l’école proposé ainsi que l’affichage du « bilingue ». 
Les élèves apprennent à entendre et parler l’anglais souvent par des personnes natives du pays, tout au 
long de la journée. Les familles allophones sont en demande pour leurs enfants, à leur arrivée en France. 
La prise en compte de l’enfant dans sa globalité, le respect du rythme de l’enfant, la bienveillance à 
l’égard de chacun.  
 Le taux d’encadrement par rapport au nombre d’élèves est supérieur à celui d’une école publique, ce qui 
séduit les parents. 
L’aménagement des locaux peut être un plus : l’intérieur est neuf, les couleurs de peinture sont gaies, 
l’agencement des pièces est différent d’une classe type.  
 
 
 
 

Conclusion 
La loi pour une Ecole de la Confiance promulguée au Journal officielle du 28 juillet 2019 porte en elle un 
volet de renouveau du système éducatif en profondeur. Le vivre ensemble est le bien-être scolaire, sous 
l’impulsion d’une pédagogie différenciée, selon le potentiel de chaque élève, visant la réussite de chaque 
élève, dans un climat de bienveillance. 
“C'est le rôle essentiel du professeur d'éveiller la joie de travailler et de connaître.”  Albert Einstein.  
Il faut regarder notre Ecole dans sa complexité et imaginer une nouvelle façon de concevoir l’éducation. 
Les travaux des chercheurs en sciences cognitives se poursuivent. L’Education Nationale est aujourd’hui 
sensible à leurs travaux. En France, 352 écoles et 1457 collèges sont engagés dans l’innovation et 
accompagnés par l’Education Nationale.  
S’il est difficile d’analyser en profondeur le changement par un manque de recul et de résultats, il est 
temps de situer la réflexion collective dans la tendance de création de ces écoles alternatives.  
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Annexes 
 
.1/ Loi GATEL  13 Avril 2018  
 Mesures réglementaires prises par le Gouvernement 

 Article 1 - Articles L. 441-2 et L. 441-3 du code de l'éducation 
Objet : Dossier de déclaration d'ouverture de tout établissement d'enseignement scolaire privé 
hors contrat et régime applicable aux établissements scolaires privés comportant un internat 

o Décret en Conseil d'Etat n° 2018-407 du 29/05/2018 publié au JO du 30/05/2018 pris pour 
l'application de la loi n° 2018-266 du 13 avril 2018 visant à simplifier et mieux encadrer le 
régime d'ouverture et de contrôle des établissements d'enseignement scolaire privés hors 
contrat 
Ce décret en Conseil d'Etat n'est pas prévu par la loi. 

 Article 2 Division 2° - Article L. 442-2 du code de l'éducation  
Objet : Conditions dans lesquelles les établissements privés hors contrat communiquent chaque 
année à l'autorité de l'Etat compétente en matière d'éducation les noms et titres des personnes 
exerçant les fonctions d'enseignement 

o Décret en Conseil d'Etat n° 2018-407 du 29/05/2018 publié au JO du 30/05/2018 pris pour 
l'application de la loi n° 2018-266 du 13 avril 2018 visant à simplifier et mieux encadrer le 
régime d'ouverture et de contrôle des établissements d'enseignement scolaire privés hors 
contrat 

 Article 3 Division I Alinéa 5 - Article L. 914-3, I, 3°, code de l'éducation 
Objet : Conditions d'âge, de diplômes, et de pratique professionnelle ou de connaissances 
professionnelles permettant à une personne de diriger un établissement scolaire privé 

o Décret en Conseil d'Etat n° 2018-407 du 29/05/2018 publié au JO du 30/05/2018 pris pour 
l'application de la loi n° 2018-266 du 13 avril 2018 visant à simplifier et mieux encadrer le 
régime d'ouverture et de contrôle des établissements d'enseignement scolaire privés hors 
contrat 

 Article 3 Division I Alinéa 8 - Article L. 914-4 du code de l'éducation 
Objet : Conditions dans lesquelles l'autorité de l’État compétente en matière d'éducation peut 
accorder des dérogations aux 2° à 4° du I de l’article L. 914-3 

o Décret en Conseil d'Etat n° 2018-407 du 29/05/2018 publié au JO du 30/05/2018 pris pour 
l'application de la loi n° 2018-266 du 13 avril 2018 visant à simplifier et mieux encadrer le 
régime d'ouverture et de contrôle des établissements d'enseignement scolaire privés hors 
contrat 

 Article 4 Division IV, 3° Alinéa 24 - Article L. 731-17 du code de l'éducation 
Objet : Conditions d’âge, de diplômes ou d’expérience professionnelle permettant d'ouvrir ou de 
diriger un établissement d’enseignement supérieur technique privé et y enseigner 

o Décret en Conseil d'Etat n° 2018-407 du 29/05/2018 publié au JO du 30/05/2018 pris pour 
l'application de la loi n° 2018-266 du 13 avril 2018 visant à simplifier et mieux encadrer le 
régime d'ouverture et de contrôle des établissements d'enseignement scolaire privés hors 
contrat 
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2/ Code de l’Education-Modifié par Décret n°2019-824 du 2 août 2019 - art. 2  

Le socle commun de connaissances, de compétences et de culture couvre la période de la scolarité 
obligatoire, c'est-à-dire treize années fondamentales de la vie et de la formation des enfants, de trois à 
seize ans. Il correspond pour l'essentiel aux enseignements de l'école élémentaire et du collège qui 
constituent une culture scolaire commune. Initiée, par une scolarisation en maternelle qui a permis de 
poser de premières bases en matière d'apprentissage et de vivre ensemble, la scolarité obligatoire 
poursuit un double objectif de formation et de socialisation. Elle donne aux élèves une culture commune, 
fondée sur les connaissances et compétences indispensables, qui leur permettra de s'épanouir 
personnellement, de développer leur sociabilité, de réussir la suite de leur parcours de formation, de 
s'insérer dans la société où ils vivront et de participer, comme citoyens, à son évolution. Le socle commun 
doit devenir une référence centrale pour le travail des enseignants et des acteurs du système éducatif, en 
ce qu'il définit les finalités de la scolarité obligatoire et qu'il a pour exigence que l'école tienne sa promesse 
pour tous les élèves. 
Le socle commun doit être équilibré dans ses contenus et ses démarches : 
- il ouvre à la connaissance, forme le jugement et l'esprit critique, à partir d'éléments ordonnés de 
connaissance rationnelle du monde ; 
- il fournit une éducation générale ouverte et commune à tous et fondée sur des valeurs qui permettent 
de vivre dans une société tolérante, de liberté ; 
- il favorise un développement de la personne en interaction avec le monde qui l'entoure ; 
- il développe les capacités de compréhension et de création, les capacités d'imagination et d'action ; 
- il accompagne et favorise le développement physique, cognitif et sensible des élèves, en respectant leur 
intégrité ; 
- il donne aux élèves les moyens de s'engager dans les activités scolaires, d'agir, d'échanger avec autrui, 
de conquérir leur autonomie et d'exercer ainsi progressivement leur liberté et leur statut de citoyen 
responsable. 
 
3/ LOI n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d'orientation et de programmation pour la refondation de l'école 
de la République Article L111-1 

 Modifié par LOI n°2013-595 du 8 juillet 2013 - art. 2  
L'éducation est la première priorité nationale. Le service public de l'éducation est conçu et organisé en 
fonction des élèves et des étudiants. Il contribue à l'égalité des chances et à lutter contre les inégalités 
sociales et territoriales en matière de réussite scolaire et éducative. Il reconnaît que tous les enfants 
partagent la capacité d'apprendre et de progresser. Il veille à l'inclusion scolaire de tous les enfants, sans 
aucune distinction. Il veille également à la mixité sociale des publics scolarisés au sein des établissements 
d'enseignement. Pour garantir la réussite de tous, l'école se construit avec la participation des parents, 
quelle que soit leur origine sociale. Elle s'enrichit et se conforte par le dialogue et la coopération entre 
tous les acteurs de la communauté éducative. 
Outre la transmission des connaissances, la Nation fixe comme mission première à l'école de faire partager 
aux élèves les valeurs de la République. Le service public de l'éducation fait acquérir à tous les élèves le 
respect de l'égale dignité des êtres humains, de la liberté de conscience et de la laïcité. Par son 
organisation et ses méthodes, comme par la formation des maîtres qui y enseignent, il favorise la 
coopération entre les élèves. Dans l'exercice de leurs fonctions, les personnels mettent en œuvre ces 
valeurs. 
Le droit à l'éducation est garanti à chacun afin de lui permettre de développer sa personnalité, d'élever 
son niveau de formation initiale et continue, de s'insérer dans la vie sociale et professionnelle, d'exercer 
sa citoyenneté. 



Page 15 sur 22 

Pour garantir ce droit dans le respect de l'égalité des chances, des aides sont attribuées aux élèves et aux 
étudiants selon leurs ressources et leurs mérites. La répartition des moyens du service public de 
l'éducation tient compte des différences de situation, notamment en matière économique et sociale. 
Elle a pour but de renforcer l'encadrement des élèves dans les écoles et établissements d'enseignement 
situés dans des zones d'environnement social défavorisé et des zones d'habitat dispersé, et de permettre 
de façon générale aux élèves en difficulté, quelle qu'en soit l'origine, en particulier de santé, de bénéficier 
d'actions de soutien individualisé. 
L'école garantit à tous les élèves l'apprentissage et la maîtrise de la langue française. L'acquisition d'une 
culture générale et d'une qualification reconnue est assurée à tous les jeunes, quelle que soit leur origine 
sociale, culturelle ou géographique. 
 
 
4/ Arrêté du 9/11/2015, JO du 24-11-2015, BO spécial du 26/11/2015  
Recommandations pédagogiques : Les langues vivantes étrangères à l'école maternelle, note de service 
n° 2019-086 du 28-5-2019 
Principes généraux d'organisation 
L'éveil à la diversité linguistique constitue le tout premier contact avec la pluralité des langues dans le 
cadre scolaire. Il fonde le parcours linguistique de l'élève, première étape d'un continuum 
d'apprentissages qui se poursuivra en cycle 2. Il convient donc d'organiser cet apprentissage avec rigueur 
et régularité afin que les élèves en tirent tous les bénéfices, notamment en ce qui concerne le 
développement des compétences langagières orales. 
L'éveil à la diversité linguistique recouvre deux volets, d'une part un éveil à la pluralité des langues et 
d'autre part, une première découverte d'une langue singulière, dont l'apprentissage permet de poser les 
jalons d'un parcours linguistique cohérent et en lien avec le cours préparatoire. 
La démarche consiste à exposer régulièrement les élèves à des temps courts et variés durant lesquels le 
professeur les met au contact des langues. Ainsi, peu à peu, ces moments où l'on joue, écoute, bouge, 
répète, parle, chante dans une LVE deviennent des moments familiers et attendus de la vie de la classe. 
C'est en créant un environnement propice aux échanges que le professeur pourra guider l'élève avec 
bienveillance dans des activités adaptées favorisant le développement des compétences orales, que ce 
soit au plan de l'articulation (prononciation des sons) ou de la prosodie (intonation, rythme, 
accentuation). Progressivement, les capacités d'écoute et d'attention seront développées. 
La formation et l'accompagnement des équipes pédagogiques auront pour objectifs : 
- le développement d'attitudes positives à l'égard de la diversité linguistique (curiosité, accueil de la 
diversité) ; 
- la découverte d'éléments linguistiques (lexique et structure) et culturels adaptés aux élèves ; 
- l'ouverture aux sonorités des langues et la mise en œuvre de pratiques soutenant l'apprentissage d'une 
LVE par la mobilisation de stratégies (écoute, perception des sons et des intonations, reproduction de 
sonorités en apprenant à contrôler ses organes phonatoires, remobilisation et réutilisation d'éléments 
déjà connus) ; 
- l'émergence d'une conscience des langues (observer les langues, percevoir leurs régularités, leurs 
ressemblances et leurs différences). 
Chacun de ces quatre objectifs concourt à renforcer la place essentielle donnée au développement du 
langage à l'école maternelle : en induisant une prise de recul, les LVE permettent une première perception 
du fonctionnement du français, langue de scolarisation, avec ses spécificités. L'enfant comprend alors que 
toute langue peut être considérée comme un objet d'observation et de manipulation. Les LVE viennent 
ainsi en soutien de l'apprentissage du français. 
Ces objectifs feront l'objet d'un travail en commun avec les équipes de cycle 2 et de cycle 3 afin de 
construire un projet linguistique inter-cycle progressif et cohérent.  
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5/ Liste des écoles alternatives situées à Boulogne-Billancourt 
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6/ Réponses au questionnaire transmis aux parents qui ont un enfant dans une école alternative  
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7/ Extrait du BBI -avril 2019. Juillet/ août 2019   
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